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L ’année 2012 vient à peine de 
débuter qu’elle ajoute au lot des 
dossiers à régler à la FPPE. Nous 
avons d’abord appris en décembre 
que le réseau de la santé et des 
services sociaux accorderait des 
primes variant de 12% à 15 % aux 
psychologues qui y travaillent entre 
28h/s et 35h/s.  

 À ce dossier s’ajoutent de 
nombreux autres déjà sur le plan de 
travail, notamment les plaintes à la 
Commission de l’équité salariale, les 
négociations des relativités salariales, le 
suivi des ajouts de ressources dans les 
commissions scolaires, sans parler des 
nombreuses rumeurs de réorganisation 
ou de disparition des commissions 
scolaires, avec les conséquences que 
ces changements pourraient avoir sur 
l’existence même du travail des 
professionnelles et professionnels, sinon 

sur leurs conditions de travail. 

 Plusieurs de ces dossiers 
comportent les graines de la division. Par 
exemple, l’attribution de primes pour les 
psychologues dans le but de faciliter le 
recrutement provoquera sans doute des 
réactions dans les autres corps d'emplois 
pour lesquels le recrutement est difficile, 

sans parler des comparaisons du style : 
«je fais un travail équivalent au leur, je 
devrais moi aussi obtenir une prime». 
Même danger dans le dossier de l’équité 
salariale et des relativités salariales. Et 

on peut facilement le comprendre. 

 Il reste que la pire des solutions 
serait de se diviser en pensant que seuls, 
on pourra avoir plus. Ce mirage pourrait 
attirer certains de nos membres. Ça ne 
pourra qu’avantager le gouvernement, 
pour qui l’objectif est de diviser pour 
régner. La FPPE tiendra les 30, 31 mai et 
1er juin son Congrès sur le thème 
Ensemble pour aller plus loin. Nous 
avons la conviction profonde que c’est 
ensemble que nous aurons la force et le 
poids nécessaires pour faire avancer nos 
dossiers et améliorer les conditions de 
travail des 6800 professionnelles et 
professionnels membres des syndicats 

affiliés à la FPPE. 

 Je souhaite à chacune et 

chacun d’entre vous une très 

belle année 2012. Qu’elle vous 

apporte amour, santé, succès 

personnel et professionnel et la 

solidarité, pour aller plus loin! 

 

En 2012, restons solidaires, pour aller plus loin !En 2012, restons solidaires, pour aller plus loin !  

 Par Jean Falardeau, président, FPPE 
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  P A R  J O H A N N E  P O M E R L E A U ,  V I C E - P R É S I D E N T E ,  F P P E  

 Cette annonce a suscité plusieurs réactions dans le milieu de 
l’éducation : «Où trouvera-t-on tous les enseignantes et  enseignants 
nécessaires à la mise en place d’un tel programme?» «Quel support va-t-on 
accorder à nos jeunes déjà en difficulté d’apprentissage?» «Cette immersion 

constitue-t-elle un recul par rapport à la loi 101?» 

 En novembre 2011, lors d’une rencontre du groupe de concertation 
en adaptation scolaire (GCAS), le MELS nous a transmis un certain nombre 

de renseignements sur ce projet du premier  ministre. 

 Tout d’abord, le régime pédagogique n’est pas modifié, bien que des 

rumeurs laissaient entendre qu’il pourrait éventuellement l’être. 

 Il ne s’agit pas d’un programme d’immersion, car cette forme 
d’enseignement n’est pas permise dans le cadre de la loi 101; les 
cours d’art, d’histoire ou de mathématique seront donnés en français, 
mais sur un horaire réduit d’environ 400 heures qui devront être 

attribuées au cours d’anglais. 

 L’année scolaire pourrait être divisée en 2 périodes de 5 mois : une 
première pour l’enseignement de l’ensemble des matières et une autre 
réservée exclusivement à l’enseignement de l’anglais ou une 

alternance à chaque semaine tout au long de l’année. 

 Ces modalités seraient laissées à la discrétion des milieux et le 
programme pourrait s’appliquer également en 5ème année. Un 
questionnement reste présent toutefois à savoir si un milieu peut 

échelonner le programme sur deux ans. 

 Le but étant que l’accès à ce programme soit garanti à tous les élèves 
d’ici 5 ans, ce délai laisse une certaine latitude aux commissions 
scolaires pour déterminer leurs cibles et leur progression vers une 

implantation complète du programme. 

 Plusieurs comités ministériels travaillent sur la mise en place du projet 
et afin de trouver des solutions aux divers problèmes d’application, 
comme le recrutement des enseignantes et enseignants et l’aide aux 
enseignantes et enseignants qui auront à donner leur contenu de 

cours dans un contexte de concentration du temps d’enseignement. 

 Deux mois auparavant, nous avons 
demandé aux profess ionnel les et 
professionnels qui pouvaient être concernés de 
nous faire parvenir leur opinion sur le sujet afin 

que la Fédération puisse réagir au besoin. 

 Cette consultation nous a permis 
d’obtenir les résultats de recherches faites 
dans diverses commissions scolaires et de 

faire ressortir les éléments suivants : 

 la 5ème ou la 6ème année du primaire est un 
excellent moment pour offrir l’anglais 
intensif, car les jeunes ont généralement un 
bon sentiment d’appartenance et de 
sécurité dans leur école, qu’ils fréquentent 

généralement depuis quelques années; 

 la meilleure façon d’apprendre une langue 
seconde est de le faire par immersion ou de 

façon intensive; 

 même les jeunes faibles ou moyennement 
faibles profitent de ce programme lorsqu’ils 
sont motivés à le faire (dans ces études, les 
jeunes pouvaient s’inscrire au programme 
même si leurs résultats scolaires étaient 

faibles en autant qu’ils soient motivés); 

 les jeunes qui ont suivi un tel programme 
(non sélectif sur la base des résultats) ont 
montré une plus grande motivation, 
développé leur méthode de travail et leur 
confiance en eux et ils ont eu des résultats 
similaires ou supérieurs aux autres élèves 
ne bénéficiant pas de ce programme dans 

leurs autres cours également. 

 

L’ANGLAIS INTENSIF EN 6 E  ANNÉE 

La FPPE émet des réserves 

   AAA u printemps dernier, le premier ministre du Québec, 
Jean Charest, a annoncé une nouvelle mesure : d’ici 5 ans, tous les 
élèves de 6ème année recevront un enseignement intensif de  l’anglais 
langue seconde. Le but : permettre à nos jeunes de développer une 
compétence fonctionnelle en communication orale anglaise. 
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 On peut donc conclure que ce type de programme 
peut être intéressant. Le problème, toutefois, se situe 
dans la solution «mur à mur» proposée. En effet, dans les 
études recensées, même lorsque le programme n’était 
pas sélectif sur la base des notes, les élèves devaient 
être motivés. Or, qu’arrivera-t-il si on offre ce programme, 
impliquant systématiquement une réduction du nombre 
d’heures pour les autres matières à des jeunes non 
motivés? Et pour les élèves handicapés ou en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage, quel encadrement 
supplémentaire leur offrira-t-on? Et pour les jeunes 

allophones? 

 Dans ce contexte, la FPPE manifeste plusieurs 
réserves concernant la faisabilité de ce projet et ses 
conséquences sur les élèves en difficulté ou 

allophones.  

 
  On vous rappelle que le pouvoir de déterminer le nombre d’heures pour 
chacune des matières et la décision relative à l’implantation de ce programme et à son 
étendue appartiennent au conseil d’établissement (CE). La Loi sur lôinstruction publique (LIP) 
précise que : 

Le CE approuve le temps alloué à chaque matière obligatoire ou à option 
proposé par la Direction de l’école, laquelle devra élaborer sa proposition 

avec la participation du personnel enseignant (art. 86 et 89). 

Des contraintes s’appliquent à cette décision. Elle : 

¬ ne doit pas compromettre l’atteinte des objectifs obligatoires et 

l’acquisition des contenus obligatoires des programmes d’études ; 

¬ doit respecter les règles de sanction des études prévues au régime 

pédagogique. 

  D’autre part, le régime pédagogique indique que la semaine scolaire comprend 
un minimum de 25 heures obligatoires. À l’intérieur de ces 25 heures, le temps alloué à 
certaines matières est donné à titre indicatif : français, mathématique et éducation physique 
et à la santé. L’augmentation ou la diminution du temps indicatif doit être faite en fonction 
des besoins des élèves et sans compromettre l’atteinte des objectifs des programmes à la fin 
de chaque cycle ou de chaque année. Ce régime présente aussi le concept de «temps non 
réparti» pour les autres matières. Conséquemment, ce temps non réparti est également 
indicatif ; il est de 7 heures au 1er cycle et de 11 heures aux 2e et 3e cycles. 

 

   Si vous participez au conseil 
d’établissement de votre école, n’hésitez pas à poser 
des questions et à manifester vos préoccupations le cas 
échéant. Vous devez également vous attendre à des 
réticences importantes des enseignantes et enseignants 
qui, en plus de se préoccuper des clientèles en difficulté, 
ont des inquiétudes très légitimes au niveau de 

l’organisation du travail. 

 

Si vous avez des questions ou 

commentaires, nõh®sitez pas ¨ en 

faire part à votre syndicat ou à 

nous contacter.  

L’ANGLAIS INTENSIF EN 6 E  ANNÉE 

LA FPPE émet des reserves (suite) 

Encadrements légaux 
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Par Karine Lapierre,  
conseillère en communication, FPPE 

Une école qui carbure à la démocratie! 

 L ’auditorium est plein à craquer. 
Quelques 250 jeunes auditrices et auditeurs, 
silencieux, sont suspendus aux lèvres du dernier 
candidat en lice. L’élève de  5e secondaire discourt 
avec sérieux : « Je  promets que la Nuit sportive aura 
bel et bien lieu cette année !». Au terme d’une 
semaine de campagne électorale endiablée, l’enjeu 
est de taille : on élira ce jour-là le premier ministre de 
la Polyvalente Monseigneur Sévigny de Chandler et 
d’Evergreen Highschool en Gaspésie. 

 Il y a 5 ans, l’animateur de vie spirituelle et 
d’engagement communautaire (AVSEC) Steeve Loisel a 
complètement repensé le conseil étudiant de la 
Polyvalente Monseigneur Sévigny et d’Evergreen 
Highschool, à Chandler, pour le transformer en 
Parlement étudiant calqué sur l’Assemblée nationale. 
« Mon but, c’était de doter ces écoles d’une structure 
démocratique qui se rapproche le plus de ce que les 
jeunes vont rencontrer dans leur vie de citoyen. Mais 
surtout, c’était de leur montrer que l’appareil 
démocratique peut vraiment avoir un impact sur leur vie 
et changer des choses. Le résultat, c’est que la plupart 
des activités qui ont lieu dans l’école découlent du 
Parlement et de la volonté démocratique des élèves. Ça 
marche vraiment et c’est très populaire auprès des 

jeunes», explique Steeve Loisel.  

Représenter la voix de chaque élève  

 Avec l’aide du technicien en loisir, de la 
direction des écoles et du matériel fourni par la Fondation 
Jean-Charles-Bonenfant, Steeve Loisel a instauré un 
système qui permet de représenter chacun des élèves. 
Dès la rentrée des classes en septembre, chaque groupe 
classe élit un député qui le représentera au Parlement 
durant l’année, et qui l’informera en retour des projets qui 

y sont discutés. 

 Les députés de 4e et 5e  secondaire sont 
éligibles au poste de premier ministre. Ceux qui le 

désirent font appel à leur créativité et s’entourent d’une 
équipe d’attachés politiques. Qu’ils emploient guitares, 
affiches, t-shirts ou macarons, ils enclenchent alors une 
campagne électorale qui durera une semaine et qui 
culminera par leur discours électoral. « C’est très sérieux, 
plein de respect et d’écoute. Près de la moitié des 460 
élèves des deux écoles assistent à ces discours sur 
l’heure du midi et la plupart se rendent aux urnes » 

affirme Steeve Loisel.   

 Une fois le premier ministre élu, les députés 
sont rassemblés lors d’un diner officiel, pour élire entre 
eux leur Conseil des ministres. Un ministre et deux 
ministres adjoints sont désignés à la tête de chaque 
ministère : Loisir, Sports et Santé, Innovation 
(entrepreunariat), Environnement et Communication. Le 
Parlement se choisit également un secrétaire général 

parmi des candidatures d’élèves non élus. 

Des résultats visibles et concrets 

dans le milieu 

 Le Parlement se réunit une fois chaque 
semaine. Une semaine sur deux, le conseil des députés 
vote des projets, souvent des idées d’élèves non élus 
amenées par les députés : programmes des journées 
thématiques (Halloween, Noël, Saint-Valentin, Pâques, 
Journée des enseignantes et des enseignants, etc.), 
soirées dansantes, sorties parascolaires, concours de 
jeux vidéos, campagne de financements (Enfant Soleil, 
Haïti, etc.), tout ce qui relève de la vie sociale et 

communautaire de l’école est initié par le Parlement . 

 Une fois les projets votés, les ministères se 
rassemblent au cours de la semaine suivante pour les 
planifier. Le plus souvent, la réalisation matérielle est 
confiée à la soixantaine d’élèves qui font partie du 
groupe Établissements Verts Bruntland (EVB-CSQ), qui 
agissent à titre de fonctionnaires : ce sont eux qui, sous 
la commande des ministres, réalisent affiches et 
programmes, se chargent de rassembler le matériel, 

assurent la surveillance lors des évènements, etc.  
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 « En tant qu’animateur responsable du projet, 
j’interviens très peu dans les idées ou les débats. Tout 
vient des élèves et je me contente parfois de les 
conseiller. Le premier ministre passe par mon bureau 

tous les jours !», soutient l’AVSEC.  

Un Parlement qui change touté 

 « Depuis que le nouveau Parlement est 
installé, on remarque de grands changements dans les 
écoles,  affirme Steeve Loisel. J’ai le sentiment que 
soudainement, les élèves aiment l’école. Qu’ils se 
sentent lui appartenir pleinement. Ils se sentent 

valorisés. Ceux qui perdent leurs élections trouvent 
toujours le moyen de rester dans la structure, comme 

conseillers politiques ou dans le groupe EVB. » 

 « Il m’arrive souvent de partir à 16h et de croiser 
plusieurs groupes d’élèves qui s’attardent à préparer des 
projets. Les jeunes de 1ère secondaire se mêlent à ceux 
de 5e secondaire. La violence dans les corridors a 
beaucoup diminué. Parce qu’ils sont responsables de 
leurs projets de A à Z, ils assurent eux-mêmes la 
discipline entre eux. Je n’avais jamais vu des soirées 

dansantes si populaires !» 

Une école qui carbure à la démocratie! (suite) 

,Å 0ÁÒÌÅÍÅÎÔ ïÔÕÄÉÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄÅ -ÁÇÁÌÉÅ !ÌÂÅÒÔȟ ÄÉÒÅÃÔÒÉÃÅ ÄÅ ÌÁ 0ÏÌÙÖÁÌÅÎÔÅ -ÇÒ 3ïÖÉÇÎÙȟ &ÁÔÉÍÁ (ÏÕÄÁ- 0ÅÐÉÎȟ ÖÉÃÅ-

ÐÒïÓÉÄÅÎÔÅ ÄÅ Ì΄!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ 'ÅÏÒÇÅÓ -ÁÍÅÌÏÎÅÔȟ ÄïÐÕÔï ÄÅ 'ÁÓÐï ÅÔ 3ÔÅÅÖÅ ,ÏÉÓÅÌȟ ÁÎÉÍÁÔÅÕÒ ÄÅ ÖÉÅ ÓÐÉÒÉÔÕÅÌÌÅ ÅÔ 

Ä΄ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÅÔ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ 3ÙÎÄÉÃÁÔ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÅÔ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 

'ÁÓÐïÓÉÅ ÅÔ ÄÅÓ _ÌÅÓ-ÄÅ-ÌÁ--ÁÄÅÌÅÉÎÅȢ 
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Par Johanne Pomerleau, Vice-présidente, FPPE 

 D  epuis quelques années, de 
nombreux intervenants, hors du milieu de l’éducation, 
ont fait les manchettes avec leurs solutions miracles 
pour améliorer la réussite des garçons. Devant cette 
situation, la CSQ et ses fédérations, représentant une 
très grande partie du personnel œuvrant dans les 
écoles du Québec, a décidé de proposer SES 
solutions. Elles visent la réussite de toutes et tous, 
mais devraient aider plus particulièrement les 
garçons qui sont plus nombreux à présenter des 
difficultés d’adaptation ou d’apprentissage. Ces 
diverses solutions ont été présentées et adoptées 
lors du Conseil général de mai 2011. Une d’entre elles 
visait plus spécifiquement la lecture. 

 En effet, l’habileté à lire et à écrire est un facteur 
déterminant de la réussite scolaire. À tel point que les 
principales difficultés des élèves ayant des problèmes 
d’apprentissage relèveraient à 90 % de carences en 
lecture et en écriture, selon les données du ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS). 

 Or, depuis plusieurs années, des recherches 
américaines, françaises, canadiennes et québécoises 
démontrent que l’apprentissage de la lecture doit 

respecter cinq grands niveaux d’acquisition: 

 la conscience phonémique (connaissance du son 

des lettres);  

 le principe alphabétique (correspondance 
graphème-phonème); (correspondance  entre les 

lettres et le son) 

 la fluidité;  

 le vocabulaire;  

 la compréhension. 

  

 Ces recherches démontrent que l’apprentissage 
de la lecture se fait par un enseignement systématique 
des cinq éléments cités précédemment. Elles confirment 
que les résultats sont meilleurs si la conscience 
phonémique est enseignée dès le préscolaire. Également, 
elles affirment la nécessité d’enseigner le décodage et le 
lien graphème-phonème de manière graduée de la 1ère à 

la fin de la 2e année du 1er cycle du primaire.  

 Dans plusieurs de nos écoles, souvent à la suite 
de suggestions de professionnelles et professionnels, des 
expériences ont été tentées en collaboration avec des 
enseignantes et des enseignants volontaires. Du matériel 
ludique (ex : La forêt de l’alphabet, Petits mots j’entends 
tes sons) a été produit afin de travailler systématiquement 
l’apprentissage de la lecture, et de façon plus précise la 
conscience phonémique et le lien graphème-phonème, en 
tenant compte de ces recherches. Les résultats ont été 
des plus concluants, particulièrement chez les élèves à 
risque ou simplement moins prêts à l’apprentissage de la 
lecture. Il faut souligner que dans au moins deux milieux, 
ces expériences ont été effectuées sous la supervision de 
professeurs universitaires. Dans ce cas, pourquoi ces 
expériences n’ont-elles pas fait davantage boule de 
neige, direz-vous? Parce que le personnel des écoles est 
réticent à intégrer ces activités qui ne vont pas 
exactement dans le sens du programme de formation de 
l’école québécoise. En effet, le MELS s’appuie sur une 
philosophie qui ne prend pas suffisamment en compte 
toute l’approche phonémique, soit la nécessité 
d’apprendre systématiquement à l’élève à faire le lien 
entre les sons qu’il entend et les lettres qu’il voit. Le 
Ministère s’appuie sur le socioconstructivisme et le 
développement du goût de lire, ce qui est par ailleurs 
essentiel, mais insuffisant pour plusieurs élèves, 

particulièrement les garçons. 
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 La FPPE a donc décidé de 
joindre sa voix à celle de la Fédération 
des syndicats de l’enseignement (FSE) 
pour réclamer qu’un groupe d’experts se 
penche sur les recherches et évalue la 
pertinence d’ajuster le programme du 

préscolaire et le programme de français en 1ère année du 
primaire pour y ajouter ce volet de l’approche phonémique. 
Bien entendu, tout ceci doit se faire dans le respect de 
l’autonomie professionnelle des enseignantes et 
enseignants en évitant de leur imposer une seule façon de 

faire; aucune approche n’est une panacée. 

 Dans cet ordre d’idées, en août dernier, la CSQ a 
décidé, plutôt que de lancer simultanément toutes ses 
pistes d’action pour réduire le décrochage chez les 
garçons, de se concentrer d’abord sur l’apprentissage de 
la lecture. La conférence de presse de la rentrée a donc 
porté uniquement sur ce sujet. Par la suite, la ministre de 
l’Éducation a demandé à rencontrer la Centrale et ses 
Fédérations impliquées pour entendre leurs suggestions. 
Lors de cette conférence de presse et de la rencontre 
avec la Ministre, la FPPE a particulièrement insisté sur 
l’importance du dépistage précoce des élèves qui 
présentent des difficultés d’apprentissage de la lecture, sur 
l’importance d’assurer la présence de professionnelles et 
professionnels pour aider ces jeunes le plus rapidement 
possible lorsqu’ils présentent des difficultés, et finalement 
sur la nécessité de prévoir des conditions adéquates pour 
intégrer ces ajustements au programme en donnant aux 
conseillères et conseillers pédagogiques le temps et les 
outils pour bien former les enseignantes et enseignants 

concernés. 

 Lorsque l’on fait des interventions de cet ordre, 
des interventions qui touchent directement l’action 
professionnelle de nos membres, on ne sait jamais si 
celles-ci recevront une écoute attentive ou si elles seront 
balayées du revers de la main. Dans le cas présent, la 
Ministre a été plus que sensible à nos interventions et, à la 
suite de notre rencontre du 15 septembre dernier, des 
démarches ont été entreprises par le MELS, en 
collaboration avec la CSQ, pour préparer une feuille de 
route visant à intégrer les ajustements nécessaires dans 
des orientations ministérielles qui devraient être rendues 

publiques au printemps. 

 La ministre a décidé de profiter de la sortie des 
résultats du Programme pancanadien d’évaluation du 
conseil des ministres de l’éducation (PPCE), publié le 28 
novembre dernier, pour annoncer officiellement son 
intention d’aller de l’avant avec ces ajustements et pour 
parler de sa collaboration avec la CSQ dans ce dossier. 
Elle a annoncé également d’autres mesures qui ne sont 
pas associées à nos démarches telles l’évaluation de la 
lecture en 4e année et une liste obligatoire de mots au 

niveau de l’orthographe. 

 La FPPE ne sera pas impliquée dans les 
ajustements du programme puisque ceux-ci seront 
proposés par le groupe d’experts qui a été mis en place 
par le MELS, mais elle restera présente dans le dossier 
pour s’assurer que les conditions seront adéquates pour la 
mise en application de ces ajustements et pour  informer 
ses membres. En effet, nous savons qu’en plus des 
conseillères et conseillers pédagogiques qui seront 
responsables des formations, plusieurs de nos 
professionnelles et professionnels, plus spécifiquement les 
orthophonistes et les orthopédagogues, souvent déjà 
engagés dans cette approche, devraient être mis à 
contribution. Nous continuerons également à prôner le 
dépistage rapide et la mise en place des services 
complémentaires pertinents pour les jeunes qui présentent 

des difficultés de lecture. 

 À cet effet, la ministre Beauchamp s’est montrée 
intéressée par un programme de dépistage des difficultés 
de lecture. Je lance donc un appel à toutes et à tous : si 
des recherches sérieuses ont été faites dans votre milieu à 
cet effet et que les résultats ont été concluants, informez-
nous! La FPPE est toujours là lorsqu’il s’agit d’aider à la 
réussite des jeunes du Québec et de promouvoir l’apport 

de nos professions à cette œuvre.  

(suite)
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I  l est dès maintenant possible de 
s’inscrire au 3e Colloque sur la réussite éducative – 

Partageons nos savoirs. 

 Dès aujourd’hui, les personnes désirant 
s’inscrire pourront le faire sur le site web de l’événement. 

Deux modes d’inscription sont offerts :  

 en ligne (paiement par carte de crédit) au 

partageonsnossavoirs.ca;  

 par la poste (paiement par chèque ou paiement 
par carte de crédit). Les personnes qui 
s’inscrivent par la poste doivent imprimer le 
formulaire en PDF et le retourner au CTREQ 
accompagné de leur paiement. Les inscriptions 
par la poste ne seront confirmées qu’à la 

réception du paiement.  

 Les inscriptions en groupe ne sont pas 

autorisées. 

 Le tarif régulier est de 200 $ plus taxes en 

inscription hâtive (250 $ plus taxes en inscription tardive). 

 Les étudiants et les membres d’organismes 
communautaires ont accès à un tarif privilégié de 100 $ 
plus taxes en inscription hâtive (150 $ plus taxes en 
inscription tardive). L’inscription hâtive sera en vigueur 
jusqu’au 26 mars 2012, soit un mois avant la tenue du 

colloque. 

 Le 3e Colloque sur la réussite éducative – 
Partageons nos savoirs (partageonsnossavoirs.ca) se 
tiendra les 26 et 27 avril 2012 au pavillon Desjardins de 

l’Université Laval. 

 

3e colloque du CTREQ sur la r®ussite 

éducative : La période d’inscription est 

commencée ! 

http://www.partageonsnossavoirs.ca/inscription/
http://www.partageonsnossavoirs.ca/
http://inscription.partageonsnossavoirs.ca/assets/pdf/inscription-paiement-par-cheque.pdf
http://www.partageonsnossavoirs.ca/
http://www.facebook.com/FPPECSQ
http://twitter.com/#!/FPPECSQ
http://www.youtube.com/user/FPPECSQ
http://www.partageonsnossavoirs.ca/
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 D  iminution de la bureaucratie, plus 
d’autonomie aux écoles, abolition des commissions 
scolaires, coupures de 100 millions par année en 
éducation, subventions supérieures aux écoles ayant 
les meilleurs résultats, tout cela sans toucher aux 
services aux élèves! 

 Vous n’êtes pas un peu tannés d’entendre parler 
de toutes ces mesures comme si elles étaient salvatrices 
dans le règlement des problèmes de décrochage et de 
difficultés des élèves au niveau de l’apprentissage et du 
comportement, le tout en atteignant le déficit zéro dans le 

budget du gouvernement? 

 Toutes ces propositions aux allures alléchantes, 
venant des Legault, Beauchamp, Bachand, Charest et 
leurs amis de tout acabit, sont dans les faits des attaques 
directes à une éducation publique accessible et 
universelle qui, tout compte fait, a des résultats plutôt 
positifs. Des choses à corriger? Certes, mais pas aussi 

sauvagement! 

Nous y croyons. Agissons! 

 Si nous croyons à l’éducation publique et surtout 
à nos services qui contribuent à donner la même chance 
de réussite à tous les élèves, nous devons passer à 
l’action. Nous devons être actifs dans le plan d’action de 

la CSQ mis en place pour contrer toutes ces attaques. 

 Nous devons poser des gestes pour contrer le 
discours populiste mis de l’avant par l’état et tous ceux 
qui aspirent à le diriger. Il faut apporter une autre vision 
que celle véhiculée de façon manipulatrice par des gens 
qui n’y connaissent pas grand-chose et dont on claironne 
le message dans la majorité des médias, certains plus 

que d’autres. 

 Ne soyez pas surpris de voir vos représentantes 
et représentants syndicaux de tous les niveaux intervenir 
sur ces questions auprès des députés, dans les médias, 
dans les commissions scolaires et surtout auprès de 

vous, les membres!  

 On sollicitera votre participation lors de 
rassemblements locaux ou régionaux et lors d’un 
évènement national à la mi-avril 2012 et vous serez 
invités à faire des actions symboliques telles que port 
de vêtement identifié, plaquette statique à mettre dans la 
vitre d’auto, etc. Les gestes que nous aurons à poser 
sont peu nombreux et pas très exigeants pour s’assurer 

du maintien et de la qualité de nos services.  

Par Roger Tremblay,  
président du CIMAS 

En action contre les attaques en éducation! 



Volume 23, numéro 2 

 10 

 Plus particulièrement, l’employeur peut 
appliquer, de façon discrétionnaire la clause de bris de 
contrat au personnel professionnel à son emploi s’il y 
a : 

 retrait du permis d'exercice, la radiation ou le non-
maintien de l’adhésion à  un ordre professionnel;  

 défaut par une professionnelle ou un professionnel 
qui bénéficie d'un congé en vertu de la présente 
convention de se présenter au travail sans raison 
valable dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivent la date à laquelle elle ou il devait se 
présenter au travail. 

 Ainsi, outre les motifs liés à un ordre 
professionnel, le bris de contrat permet à un employeur, 
par le seul écoulement d’un nombre de jours 
déterminés et l’absence de motif justifiant l’absence, de 
considérer qu’une ou qu’un employé a «abandonné son 
emploi».   

 Dans une affaire récente
1
, un arbitre a dû 

évaluer le bien-fondé de la décision d’une Commission 
scolaire qui avait appliqué la disposition concernant le 
bris de contrat à un conseiller pédagogique. Celui-ci 
était de retour d’une invalidité depuis quelques jours, 
lorsque le 28 juillet il a remis à sa supérieure un billet 
médical prescrivant un nouvel arrêt de travail. 
Cependant, le professionnel n’a pas quitté 
immédiatement, préférant finaliser des dossiers urgents 
avant son départ.  

 Le jeudi 21 août suivant, on envoie au 
conseiller pédagogique un avis par courriel (et le 
lendemain par messager), l’informant qu’il a jusqu’au 
lundi suivant pour «prouver à l’employeur qu’il était 
dans l’impossibilité de fournir à l’employeur un motif 
valable d’absence… »  

 Malgré les nombreuses démarches du 
professionnel, les compléments médicaux et formulaire 
complété et transmis par le médecin et le fait que la 
présidente du Syndicat ait été «fort active», l’employeur 
confirme le bris de contrat. 

 L’arbitre, après avoir entendu la preuve et les 
arguments des parties, retient que l’employeur devait 
aviser l’employé, avant l’expiration du délai de 10 jours, 
qu’il «souhaitait traiter le dossier sous l’angle de 
l’abandon d’emploi, plutôt que sous l’angle médical», 
mais également que l’employeur ne pouvait «fermer la 
porte à toute démarche du Syndicat et du salarié pour 
justifier l’absence». L’employeur a donc agi «d’une 
manière déraisonnable à l’égard du salarié». Le grief 
est accueilli et la réintégration ordonnée! 

 Cependant, la Commission scolaire a choisi de 
demander une révision judiciaire à la Cour Supérieure 
de cette sentence arbitrale… à suivre! Dans l’intervalle, 
nous nous permettons les conseils suivants: 

 maintenez votre adhésion à votre ordre 
professionnel et assurez-vous d’en transmettre la 
preuve à l’employeur, le cas échéant; 

 si vous remettez à votre employeur un billet 
médical prescrivant une absence, assurez-vous 
que votre médecin remplit et transmet rapidement 
le formulaire complémentaire par la suite; 

 si vous vous absentez pour un motif non médical, 
pour plus de cinq (5) jours consécutifs, assurez-
vous d’obtenir au préalable une approbation écrite, 
incluant durant les vacances. 

_____________________________ 
1Syndicat des professionnelles et professionnels de l’Ouest de Montréal 
(FPPE-CSQ) et Commission scolaire Kativik,  Tribunal d’arbitrage, 22/09/11, 
Me Denis Gagnon, SAE-8495.   
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